
DCE VIDEO/3.2 BPU.xlsx
B.P.U LOT 1

		VILLE DE HAGONDANGE

		PROJET SYSTÈME DE VIDEO PROTECTION - LOT 1- Fourniture et installation d'un système de video protection

		BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES

		N°		Désignation		Unité		Prix Unitaire de fourniture		Prix unitaire de Pose		Prix unitaire fourniture et pose

		1.1		caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		U						0

		1.2		caméra environnement d'au moins 4MP		U						0

		1.3		 caméra environnement 180° d'au moins 4MP		U						0

		1.4		Dome IP 360° 4x3MP avec support de mât		U						0

		1.5		coffret d'alimentation comprenant disjoncteur, injecteur POE et alimentation 12V		U						0

		1.6		Fourniture d'un module CPL de communication compatible UMPI		U						0

		1.7		Câble fibre optique 2Fo ( y compris aiguillage des fourreaux , préparation de câble et raccordement )		ML						0

		1.8		Intervention en Boite d'épissure existante		U						0

		1.9		convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM		U						0

		1.10		Câble optique 24 Fo monomode		ML						0

		1.11		Tiroir optique 24 Fo équipé de connecteurs SC/UPC		U						0

		1.12		Câble optique 36 Fo monomode		ML						0

		1.13		Tiroir optique 36 Fo équipé de connecteurs SC/UPC		U						0

		1.14		Baie 19" 15U avec porte vitrée		U						0

		1.15		Serveur d'enregistrement 19"		U						0

		1.16		Station de travail avec écran de 32"		U						0





B.P.U LOT 2

		VILLE DE HAGONDANGE

		PROJET SYSTÈME DE VIDEO PROTECTION - LOT 2 - Génie Civil

		BORDEREAU DE PRIX UNITAIRES

		N°		Désignation		Unité		Prix Unitaire 

		2.1		Terrassement, rebouchage de fouille (y.c réfection des enrobées) en trottoir		ML

		2.2		Terrassement, rebouchage de fouille (y.c réfection des enrobées) en chaussée		ML

		2.3		Terrassement, rebouchage de fouille en terrain naturel		ML

		2.4		Fourniture et pose d'une gaine PVC Ø42/45		ML

		2.5		Fourniture et pose d'une gaine PVC Ø56/60		ML

		2.6		fourniture et pose d'une chambre L1T verrouillable		U

		2.7		Percussion d'une chambre( Y.C réfection des masques)		U

		2.8		Réalisation d'une adduction à un bâtiment		U

		2.9		Percement massif de candélabre		U

		2.10		Pose d'une chambre L1T sans fond sur trottoir		U

		2.11		Pose d'une chambre L2T sans fond sur trottoir		U

		2.12		Installation de chantier ( Y.C DICT, Permission de voirie ….)		FT
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 


Direction des Affaires Juridiques 


 


MARCHES ET ACCORDS-CADRES 


LETTRE DE CANDIDATURE 


DESIGNATION DU MANDATAIRE PAR SES CO-TRAITANTS1 


DC1 


                                                           
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 


 
Le formulaire DC1 est un modèle de lettre de candidature, qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics 
(marchés ou accords-cadres) pour présenter leur candidature. En cas d’allotissement, ce document peut être commun à 
plusieurs lots. 
En cas de candidature groupée, chaque membre du groupement renseigne le formulaire, et produit les renseignements ou 
documents demandés par l’acheteur (formulaire DC2). 
 


A - Identification de l’acheteur 


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 
 
 


VILLE DE HAGONDANGE 
PLACE JEAN BURGER 
57300 HAGONDANGE 


Tél. 03 87 71 50 10 - Fax. 03 87 72 18 36 


 


 


B - Objet de la consultation. 


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 
 


 INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEO-PROTECTION URBAIN A HAGONDANGE 


 


C - Objet de la candidature. 


(Cocher la case correspondante.) 
 


La candidature est présentée : 
 


 pour le marché ou pour l’accord-cadre (en cas de non allotissement) ; 
 


 pour le lot n°……. ou les lots n°…………… de la procédure de passation du marché ou de l’accord-cadre 
(en cas d’allotissement) ; 


(Indiquer l’intitulé du ou des lots tels qu’ils figurent dans l’avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 
 
 
 
 
 


 pour tous les lots de la procédure de passation du marché ou de l’accord-cadre. 
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D - Présentation du candidat. 


(Cocher la case correspondante.) 
 


  Le candidat se présente seul : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat individuel, les adresses de son établissement et de son 
siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de 
télécopie et son numéro SIRET ; à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du 
candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD.] 
 
 
 
 
 
 


  Le candidat est un groupement d’entreprises : 


 
 conjoint  OU   solidaire 


 
 


En cas de groupement conjoint, le mandataire est solidaire : 


 
 NON  OU   OUI 


 
 


E - Identification des membres du groupement et répartition des prestations. 


(Tous les membres du groupement remplissent le tableau ci-dessous. En cas de groupement conjoint, les membres du 
groupement indiquent également dans ce tableau la répartition des prestations que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 
 


 


 


N° 


du 


Lot 


 


Nom commercial et dénomination sociale, 


adresse de l’établissement (*), 


adresse électronique, numéros de 


téléphone et de télécopie, numéro SIRET 


des membres du groupement (***) 


 


 


Prestations exécutées par les membres 


du groupement (**) 


   


   


   


   


(*) Préciser l’adresse du siège social du membre du groupement si elle est différente de celle de l’établissement.  
(**) Pour les groupements conjoints. 
(***) A défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat  issu d’un répertoire 
figurant dans la liste des ICD. 



http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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F - Engagements du candidat individuel ou de chaque membre du groupement. 
 


F1 - Interdictions de soumissionner 


Le candidat individuel, ou chaque membre du groupement, déclare sur l’honneur  


a) n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 et 48 de 
l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 ou, pour les marchés publics de défense ou de sécurité, 
n’entrer dans aucun des cas d’interdiction de soumissionner obligatoires prévus aux articles 45 ,46 et 48 
de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 


b) être en règle au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail concernant l’emploi des 
travailleurs handicapés.. 


 


F2 - Capacités. 
 
Le candidat individuel, ou les membres du groupement, produisent, aux fins de vérification de l’aptitude à exercer 
l’activité professionnelle, de la capacité économique et financière et des capacités techniques et professionnelles :  
(Cocher la case correspondante.) 
 


 le formulaire DC2.  les documents établissant ses capacités, tels que demandés 
dans les documents de la consultation. 


 


G - Désignation du mandataire (en cas de groupement). 
 


Les membres du groupement désignent le mandataire suivant : 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du mandataire, les adresses de son établissement et de son siège 
social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de  téléphone et de télécopie et 
son numéro SIRET ; à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine du candidat  
issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD].] 
 
Le mandataire devra fournir, si le groupement est désigné attributaire, un document d’habilitation signé par les 
autres membres du groupement et précisant les conditions de cette habilitation. 
 
 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Date de la dernière mise à jour : 13/04/2017 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F391D274FAD489BFC4EF64955FF6DA0.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000030922261&cidTexte=JORFTEXT000030920376&categorieLien=id&dateTexte=20160401

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F391D274FAD489BFC4EF64955FF6DA0.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000030922267&cidTexte=JORFTEXT000030920376&dateTexte=20160401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F391D274FAD489BFC4EF64955FF6DA0.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000030922261&cidTexte=JORFTEXT000030920376&categorieLien=id&dateTexte=20160401

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F391D274FAD489BFC4EF64955FF6DA0.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000030922263&cidTexte=JORFTEXT000030920376&dateTexte=20160401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6F391D274FAD489BFC4EF64955FF6DA0.tpdila13v_1?idArticle=LEGIARTI000030922267&cidTexte=JORFTEXT000030920376&dateTexte=20160401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=A1074B72ACB89080DDBAD47AA664B388.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000025578829&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160215

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=79B7E4BA9AD1BFC3649914F753732E20.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000028697802&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20160215

http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 


 


MARCHES ET ACCORDS-CADRES 


DECLARATION DU CANDIDAT INDIVIDUEL 


OU DU MEMBRE DU GROUPEMENT1 


DC2 


 
Le formulaire DC2 est un modèle de déclaration qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics (marchés ou 
accords-cadres) à l'appui de leur candidature (formulaire DC1). 
En cas d’allotissement, ce document doit être fourni pour chacun des lots de la consultation. 
En cas de candidature groupée, il est rempli par chaque membre du groupement. 
En complément de sa lettre de candidature (formulaire DC1), le candidat individuel ou chacun des membres du groupement 
peut produire, en annexe du DC2, les éléments demandés par l’acheteur dans l'avis d'appel à la concurrence ou dans 
l’invitation à confirmer l’intérêt, ou en l’absence d’un tel avis ou d’une telle invitation, dans les documents de la consultation. 
 


A - Identification de l’acheteur 


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt.) 
 


VILLE DE HAGONDANGE 
Place Jean BURGER 


57300 HAGONDANGE 
Tél. 03 87 71 50 10 - Fax. 03 87 72 18 36 


 


B - Objet de la consultation 


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt. En cas 
d’allotissement, préciser également l’intitulé de la consultation.) 
 


 INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION URBAIN A HAGONDANGE 
 


C - Identification du candidat individuel ou du membre du groupement. 
 


C1 - Cas général : 
 


◼  Nom commercial et dénomination sociale de l’unité ou de l’établissement qui exécutera la prestation, adresses 


postale et du siège social (si elle est différente de l’adresse postale), adresse électronique, numéros de téléphone 
et de télécopie, numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays 
d’origine du candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 
 
 
 
 
 


◼  Forme juridique du candidat individuel ou du membre du groupement (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, 


association, établissement public, etc.) : 
 
 
 
 
 
 


                                                           
1  Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 



http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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C2 - Cas particuliers : 


(Le candidat individuel ou le membre du groupement répondant à l’une des conditions qui suivent et postulant à un marché 
public réservé en application des articles 36 ou 37 de l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 coche la case correspondant 
à sa situation. Le candidat européen à statut équivalent, lorsqu’il n’est pas établi en France, précise son statut juridique et 
fournit les textes relatifs à ce statut.) 
 


Statut du candidat individuel 
ou du membre du groupement 


 


 
1.  Entreprise adaptée 
            (art. L. 5213-13 du code du travail) 


ou structures équivalentes 
 


 
Produire le contrat d’objectif valant agrément ou un certificat 
administratif portant reconnaissance du statut d’entreprise 
adaptée délivré par la direction régionales chargées de 
l’emploi et de la formation professionnelle. 


 


 
2.  Etablissement et service 


d’aide par le travail (article 


L. 344-2 et s. du code de l’action 


sociale et des familles) ou 
structures équivalentes 


 


 
Indiquer ci-contre la date de publication au recueil des actes 
administratifs de l’arrêté préfectoral portant autorisation de 
création. 
 


 


 


3.  Structures d’insertion par 
l’activité économique (article 


L.5132-4 du code du travail) ou 
structures équivalentes 


 


 
 
 
 


 


 


 


4..  Entreprises de l’économie 
sociale et solidaire (article 1er de 


la loi 2014-856 du 31 juillet 2014) ou 
structures équivalentes 


 


 
 
 
 


 


 


 
D Renseignements relatifs à l’aptitude à exercer l’activité professionnelle concernée par le 
contrat  
 
Le candidat ne fournit que les renseignements ou documents demandés par l’acheteur au titre de de l’aptitude à exercer 
l’activité professionnelle, qu’il peut récapituler ici :  


- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 


 


E - Renseignements relatifs à la capacité économique et financière du candidat individuel ou du 
membre du groupement.. 
 
Le candidat ne fournit que les renseignements ou documents demandés par l’acheteur au titre de la capacité économique et 
financière, qu’il peut récapituler ici :  


- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 


 


E1 - Chiffre d’affaires hors taxes des trois derniers exercices disponibles : 
 


 Exercice du .................. 
 au .................. 


Exercice du .................. 
 au .................. 


Exercice du .................. 
 au .................. 


Chiffre d’affaires global  
 


 


  


Part du chiffre d’affaires 
concernant les fournitures, 
services, ou travaux objet 
du marché 


 


% 


 


% 


 


% 



https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6191BD8B70026710BA8045F09D83AC0D.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000030922253&cidTexte=LEGITEXT000030921938&dateTexte=20160401

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6191BD8B70026710BA8045F09D83AC0D.tpdila23v_2?idArticle=LEGIARTI000030922255&cidTexte=LEGITEXT000030921938&dateTexte=20160401&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903712&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797692&dateTexte=&categorieLien=cid

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072050&idArticle=LEGIARTI000006903498

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F369BF918EE57F22F599A018517496DD.tpdila22v_1?idArticle=JORFARTI000029313536&cidTexte=JORFTEXT000029313296&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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F - Renseignements relatifs à la capacité technique et professionnelle du candidat individuel ou 
du membre du groupement. 
 
Le candidat ne fournit que les renseignements ou documents demandés par l’acheteur au titre de la capacité économique et 
financière, qu’il peut récapituler ici : 


- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 
- …………………………………………………………………………………… 


 
 


G - Capacités des opérateurs économiques sur lesquels le candidat individuel ou le membre du 
groupement s’appuie pour présenter sa candidature. 


(Joindre, pour chaque opérateur économique, en annexe du DC2, tous les renseignements ou documents demandés par 
l’acheteur dans l'avis d'appel à la concurrence ou l’invitation à confirmer l’intérêt ou en l’absence d’un tel avis ou d’une telle 
invitation, dans les documents de la consultation. Apporter la preuve que chacun des opérateurs économiques mettra à la 
disposition du candidat individuel ou du membre du groupement les moyens nécessaires pendant toute la durée d’exécution du 
marché ou de l’accord-cadre.) 
 
Désignation du (des) opérateur(s) :  
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque opérateur économique, les adresses de son établissement et 
de son siège social (si elle est différente de l’adresse de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone 
et de télécopie, son numéro SIRET, à défaut, un numéro d’identification européen ou international ou propre au pays d’origine 
du candidat issu d’un répertoire figurant dans la liste des ICD : 
 
 
 


H - Renseignements spécifiques aux marchés publics de défense ou de sécurité  
 
 


H1 – Renseignements relatifs à la nationalité du candidat individuel ou du membre du 
groupement  
 
 
 
 


H2 – Documents, renseignements ou justificatifs permettant d’évaluer si le candidat individuel ou le 
membre du groupement répond aux critères d’accessibilité à la procédure indiqués dans l’avis d’appel à la 
concurrence (uniquement lorsque l’acheteur a ouvert la procédure de passation aux opérateurs économiques 
des pays tiers à l’Union européenne ou à l’Espace économique européen) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Date de la dernière mise à jour : 31/03/2016. 



http://metadata-stds.org/Document-library/Draft-standards/6523-Identification-of-Organizations/ICD_list.htm
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 


Direction des Affaires Juridiques 
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MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 


ACTE D’ENGAGEMENT1 


DC3 


 
Le formulaire DC3 est un modèle d’acte d’engagement qui peut être utilisé par les candidats aux marchés publics ou 
accords-cadres pour présenter leur offre. Il est conseillé aux acheteurs publics d’adapter l’objet de la consultation et le code 
CPV principal figurant à la rubrique A ainsi que la rubrique D avant de mettre le DC3 à la disposition des candidats dans les 
documents de la consultation. 
En cas d’allotissement, le candidat remplit un document par lot auquel il soumissionne. 
Le candidat remplit un imprimé pour chaque offre variante ou chaque offre avec prestations supplémentaires ou alternatives. 
En cas de candidature groupée, un document unique est rempli pour le groupement d’entreprises. 


 


A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagement. 
 


◼  Objet de la consultation : 


 


INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEO-PROTECTION URBAIN SUR LA VILLE DE 
HAGONDANGE 
 
 
 
 


◼  Code CPV principal :  
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 
 
 


◼  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes.) 


 


1.  


 à l’ensemble du marché public ou de l’accord-cadre (en cas de non allotissement). 


 


 au lot n°………de la procédure de passation du marché public ou de l’accord-cadre (en cas 


d’allotissement) :  
(Indiquer l’intitulé du lot tel qu’il figure dans l’avis d'appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 


 
 
 
 


2.  
 à l’offre de base. 


 
 à la variante suivante :  


 
 
 
 


 aux prestations supplémentaires ou alternatives2 suivantes :  
 


 


 


                                                      
1 Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du Ministère de l’Economie, de l’Industrie et de l’Emploi. 
2 Jusqu’en 2009, les « prestations supplémentaires ou alternatives » étaient désignées sous les termes « options techniques ». 
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B - Engagement du candidat. 
 


B1 - Identification et engagement du candidat : 
(Cocher les cases correspondantes.) 


 


Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public ou de l’accord-cadre suivantes, 


 CCAP n°………………………………………………………………………………………….. 


 CCAG :…………………………………………………………………………………………… 


 CCTP n°………………………………………………………………………………………….. 


 Autres :…………………………………………………………………………………………… 
 
et conformément à leurs clauses et stipulations, 
 


 Le signataire 
 


 s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social 
(si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son 
numéro SIRET.] 


 
 
 


 engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de son siège social 
(si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son 
numéro SIRET.] 


 
 
 


 L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 
[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de son établissement 
et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de téléphone et 
de télécopie et son numéro SIRET. Identifier le mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement 
et coordonner les prestations.] 


 
 
 
 
 
 
à livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées : 


 aux prix indiqués ci-dessous ; 


 Taux de la TVA :  


 Montant hors taxes2 : 


Montant hors taxes arrêté en chiffres à : ………………………………………………………………………………. 


Montant hors taxes arrêté en lettres à : ………………………………………………………................................... 


 Montant TTC3 : 


Montant TTC arrêté en chiffres à : …………………………………………………………....................................... 


Montant TTC arrêté en lettres à : ……………………………………………………………………………………….. 


OU 


 aux prix indiqués dans l’annexe financière jointe au présent document. 


                                                      
2 Le montant de l’offre établie à partir de prix unitaires est calculé par référence à la quantité estimée dans l’avis d’appel public à la concurrence. 
3 Ne pas remplir lorsque les règles de TVA intracommunautaire prévoient le paiement de la TVA par l’acheteur. Dans ce cas, celui-ci doit 
indiquer son numéro d’identification au titulaire avant la date de facturation. 
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B2 - Répartition des prestations (en cas de groupement conjoint) : 


(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations que chacun d’entre 
eux s’engage à réaliser.) 


 


Désignation des membres  
du groupement conjoint 


Prestations exécutées par les membres 
du groupement conjoint 


Nature de la prestation 
Montant HT  


de la prestation 


   


   


   


 
 


B3 - Compte (s) à créditer : 


(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 


 


◼  Nom de l’établissement bancaire : 


 
 
 


◼  Numéro de compte : 


 
 
 
 


B4 - Avance (article 87 du code des marchés publics) : 
 


Je renonce au bénéfice de l'avance :      NON    OUI 
(Cocher la case correspondante.) 


 
 


B5 - Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : 
 
La durée d’exécution du marché public ou de l’accord cadre est de .........................mois ou ………………… jours à 
compter de : 
(Cocher la case correspondante.) 


 la date de notification du marché public ou de l’accord-cadre ; 


 la date de notification de l’ordre de service ou du premier bon de commande ; 


 la date de début d’exécution prévue par le marché public ou l’accord-cadre lorsqu’elle est postérieure 
à la date de notification. 


 


Le marché public ou l’accord cadre est reconductible :   NON    OUI 
(Cocher la case correspondante.) 


 
Si oui, préciser : 


▪ Nombre des reconductions : …………............. 


▪ Durée des reconductions : …………………….. 
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B6 - Délai de validité de l’offre : 
 


Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres indiqué dans le règlement de la 


consultation, la lettre de consultation ou l'avis d'appel public à la concurrence. 


 
 


B7 - Origine et part des fournitures : 


(Indications à fournir pour les seuls marchés ou accords-cadres de fournitures des entités adjudicatrices : article 159 du code 
des marchés publics.) 


 


L’offre présentée au titre du présent marché public ou accord-cadre contient des fournitures en provenance de : 
(Cocher la case correspondante et indiquer le pourcentage.) 


 Pays de l'Union européenne, France comprise : ………%. 


 Pays membre de l'Organisation mondiale du commerce signataire de l'accord sur les marchés publics 
(Union européenne exclue) : ………%. 


 Autre : ………%. 
 
 


C - Signature de l’offre par le candidat. 
 
 


Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 


Lieu et date de signature Signature 


   


   


   


   


   


(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
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D - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 


 


◼  Désignation du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


◼  Nom, prénom, qualité du signataire du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente.) 


 
 
 
 
 
 
 
 


◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du code des marchés publics 


(nantissements ou cessions de créances) : 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 
 
 
 


 


 


 


 
 


◼  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
(Joindre une annexe récapitulative en cas de pluralité de comptables.) 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


◼  Imputation budgétaire : 
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E - Décision du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 
 


La présente offre est acceptée. 
 
 
Elle est complétée par les annexes suivantes : 
(Cocher la case correspondante.) 


 Annexe n°… relative à la présentation d’un sous-traitant (ou DC4) ; 


 Annexe n°… relative aux demandes de précisions ou de compléments sur la teneur des offres (ou OUV4) ; 


 Annexe n°… relative à la mise au point du marché (ou OUV5) ; 


 Autres annexes (A préciser) ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : …………………… , le ………………… 


 


 


 


 


Signature 
(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice 


habilité à signer le marché public ou l’accord-cadre) 


 


 


 


 


 


 


 


Date de la dernière mise à jour : 25/06/2012. 







DCE VIDEO/7. Vid�oprotection HAG - DC4 (sous-traitant).pdf


 
 


MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 


Direction des Affaires Juridiques 


DC4 – Déclaration de sous-traitance (référence de la consultation) Page : 1 / 5 
 


MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 


DECLARATION DE SOUS-TRAITANCE1 


DC4 


 
Le formulaire DC4 est un modèle de déclaration de sous-traitance qui peut être utilisé par les candidats ou titulaires de marchés 
publics ou d’accords-cadres pour présenter un sous-traitant. 
Ce document est fourni par le candidat ou le titulaire au pouvoir adjudicateur ou à l’entité adjudicatrice soit au moment du dépôt 
de l’offre soit après le dépôt de l’offre. 


 


A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 


◼  Désignation du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice) : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation.) 
 


VILLE DE HAGONDANGE 


Place jean BURGER 


57300 HAGONDANGE 


Tél. 03 87 71 50 10. - Fax. 03 87 72 18 36 


 


◼ Personne habilitée à donner les renseignements prévus à l’article 109 du code des marchés publics 


(nantissements ou cessions de créances) : 
(Indiquer l’identité de la personne, ses adresses postale et électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie.) 


 
 


B - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 


(Reprendre le contenu de la mention figurant dans l’avis d’appel public à la concurrence ou la lettre de consultation. En cas 
d’allotissement, préciser également l’intitulé de la consultation.) 


 


INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEO PROTECTION URBAIN 


A HAGONDANGE 
 


C - Objet de la déclaration du sous-traitant. 
 
La présente déclaration de sous-traitance constitue : 
(Cocher la case correspondante.) 


 une annexe à l’acte d’engagement remis par le candidat ; 


 un acte spécial portant acceptation du sous-traitant et agrément de ses conditions de paiement ; 


 un acte spécial modificatif ; il annule et remplace la déclaration de sous-traitance du …………. . 
 


D - Identification du candidat ou du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 


[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat ou du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises candidat ou 
titulaire, identifier le mandataire désigné pour représenter l’ensemble des membres du groupement et coordonner les 
prestations.] 


 
 
 
 
 
 


E - Identification du sous-traitant. 
 


                                                           
1 Document facultatif disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 







 


DC4 – Déclaration de sous-traitance (référence de la consultation) Page : 2 / 5 
 


◼  Nom commercial et dénomination sociale du sous-traitant, adresses de son établissement et de son siège social 


(si elle est différente de celle de l’établissement), adresse électronique, numéros de téléphone et de télécopie et 
numéro SIRET : 
 
 
 


◼  Forme juridique du sous-traitant (entreprise individuelle, SA, SARL, EURL, association, établissement public, 


etc.) : 
 
 


◼  Numéro d’enregistrement au registre du commerce, au répertoire des métiers, au centre de formalité des 


entreprises : 
 


◼  Personne(s) physique(s) ayant le pouvoir d’engager le sous-traitant : (Indiquer le nom, prénom et la qualité de 


chaque personne. Joindre en annexe un justificatif prouvant l’habilitation à engager le sous-traitant.) 


 
 
 


◼ Le sous-traitant déclare remplir les conditions pour avoir droit au paiement direct (article 115 du code des marchés 


publics) : 
(Cocher la case correspondante.)      NON     OUI 
 


F - Nature et prix des prestations sous-traitées. 
 


◼  Nature des prestations sous-traitées : 


 
 
 
◼ Montant des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant : 
 


a) Montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant dans le cas de prestations ne 


relevant pas du b) ci-dessous :  


▪ Taux de la TVA : ………………………………….. 


▪ Montant maximum HT : ………………………….. 


▪ Montant maximum TTC : ………………………… 


 
b) Montant maximum des sommes à verser par paiement direct au sous-traitant dans le cas de travaux sous-traités relevant de 
l’article 283-2 nonies du code général des impôts :  


▪ Taux de la TVA : autoliquidation (la TVA est due par le titulaire) 


▪ Montant maximum hors TVA : ………………………….. 
 


◼  Modalités de variation des prix : 


 
 


G - Conditions de paiement. 
 


◼ Compte à créditer : 
(Joindre un relevé d’identité bancaire ou postal.) 


 
Nom de l’établissement bancaire : 
 
Numéro de compte : 
 


◼ Conditions de paiement prévues par le contrat de sous-traitance : 


 
 
 


◼ Le sous-traitant demande à bénéficier d’une avance :    NON    OUI 
(Cocher la case correspondante.) 
 
 



http://legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000028418301&cidTexte=LEGITEXT000006069577
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H - Capacités du sous-traitant. 
 


Récapitulatif des pièces demandées par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice dans l'avis d'appel public à la 


concurrence, le règlement de consultation ou la lettre de consultation qui doivent être fournies, en annexe du présent 
document, par le sous-traitant pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques et financières : 


▪ …………………………………………………………………………………… 
▪ …………………………………………………………………………………… 
▪ …………………………………………………………………………………… 
▪ …………………………………………………………………………………… 
▪ …………………………………………………………………………………… 
 


I - Attestations sur l’honneur du sous-traitant. 
 
 
Le sous-traitant déclare sur l’honneur : 


a) Condamnation définitive : 


- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation définitive pour l'une des infractions 
prévues aux articles 222-38, 222-40, 225-1, 226-13, 313-1 à 313-3, 314-1 à 314-3, 324-1 à 324-6, 413-9 à 413-12, 
421-1 à 421-2-3, au deuxième alinéa de l'article 421-5, à l'article 433-1, au second alinéa de l'article 433-2, au 
huitième alinéa de l'article 434-9, au second alinéa de l'article 434-9-1, aux articles 435-3, 435-4, 435-9, 435-10, 
441-1 à 441-7, 441-9, 445-1 et 450-1 du code pénal, à l'article 1741 du code général des impôts, aux articles L. 
2339-2 à L. 2339-4, L. 2339-11-1 à L. 2339-11-3 du code de la défense et à l’article L. 317-8 du code de la sécurité 
intérieure, ou pour une infraction de même nature dans un autre Etat de l’Union européenne ; 


- ne pas être exclu des marchés publics, à titre de peine principale ou complémentaire prononcée par le juge 
pénal, sur le fondement des articles 131-10 ou 131-39 du code pénal ; 


b) Lutte contre le travail illégal : 


- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier judiciaire 
pour les infractions mentionnées aux articles L. 8221-1, L. 8221-3, L. 8221-5, L. 8231-1, L. 8241-1 , L. 8251-1 et 
L. 8251-2 du code du travail, ou pour des infractions de même nature dans un autre Etat de l’Union européenne ; 


- pour les contrats administratifs, ne pas faire l’objet d’une mesure d’exclusion ordonnée par le préfet, en 
application des articles L. 8272-4, R. 8272-10 et R. 8272-11 du code du travail ; 


c) Obligation d’emploi des travailleurs handicapés ou assimilés : pour les marchés publics et accords-
cadres soumis au code des marchés publics, être en règle, au cours de l'année précédant celle au cours de 
laquelle a lieu le lancement de la consultation, au regard des articles L. 5212-1 à L. 5212-11 du code du travail 
concernant l’emploi des travailleurs handicapés ; 


d) Liquidation judiciaire : ne pas être soumis à la procédure de liquidation judiciaire prévue à l’article L. 640-1 
du code de commerce, ne pas être en état de faillite personnelle en application des articles L. 653-1 à L. 653-8 du 
même code, et ne pas faire l’objet d’une procédure équivalente régie par un droit étranger ; 


e) Redressement judiciaire : ne pas être admis à la procédure de redressement judiciaire instituée par l'article 
L. 631-1 du code de commerce ou à une procédure équivalente régie par un droit étranger, ou justifier d’une 
habilitation à poursuivre ses activités pendant la durée prévisible d'exécution du marché public ou de 
l’accord-cadre ; 


f) Situation fiscale et sociale : avoir, au 31 décembre de l'année précédant celle au cours de laquelle a lieu 
le lancement de la consultation, souscrit les déclarations lui incombant en matière fiscale et sociale et acquitté les 
impôts et cotisations exigibles à cette date, ou s’être acquitté spontanément de ces impôts et cotisat ions avant la 
date du lancement de la présente consultation ou avoir constitué spontanément avant cette date des garanties 
jugées suffisantes par le comptable ou l’organisme chargé du recouvrement ; 


g) Marchés de défense et de sécurité : 


- ne pas avoir été sanctionné par la résiliation de son marché et ne pas avoir vu sa responsabilité civile engagée 
depuis moins de cinq ans, par une décision de justice définitive, pour méconnaissance de ses engagements en 
matière de sécurité d'approvisionnement ou de sécurité de l'information, ou avoir entièrement exécuté les décisions 
de justice éventuellement prononcées à son encontre et établir, par tout moyen, que son professionnalisme ne 
peut plus être remis en doute ; 


- avoir la fiabilité nécessaire pour éviter des atteintes à la sécurité de l'Etat ; 


 


 


h) Egalité professionnelle entre les femmes et les hommes : 
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- ne pas avoir fait l'objet, depuis moins de cinq ans, d'une condamnation inscrite au bulletin n° 2 du casier 
judiciaire pour les infractions mentionnées à l’article L. 1146-1 du code du travail ; 


- avoir, au 31 décembre de l’année précédant celle au cours de laquelle a lieu de lancement de la 
consultation, mis en œuvre l’obligation de négociation prévue à l’article L. 2242-5 du code du travail ou, à défaut, 
avoir réalisé ou engagé la régularisation de cette situation à la date de la soumission ; 


i) que les renseignements fournis en annexe du présent document sont exacts. 
 
 


J - Cession ou nantissement des créances résultant du marché public. 


(Cocher les cases correspondantes.) 


 La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial ; le titulaire établit qu'aucune cession 
ni aucun nantissement de créances résultant du marché public ne font obstacle au paiement direct du 
sous-traitant, dans les conditions prévues à l'article 116 du code des marchés publics, en produisant en 
annexe du présent document : 


 l'exemplaire unique ou le certificat de cessibilité du marché public qui lui a été délivré, 
OU 


 une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la cession ou du nantissement de créances. 


 La présente déclaration de sous-traitance constitue un acte spécial modificatif : 


 le titulaire demande la modification de l'exemplaire unique ou du certificat de cessibilité prévus à 
l'article 106 du code des marchés publics qui est joint au présent document ; 


OU 


 l’exemplaire unique ou le certificat de cessibilité ayant été remis en vue d'une cession ou d'un 
nantissement de créances et ne pouvant être restitué, le titulaire justifie soit que la cession ou le 
nantissement de créances concernant le marché public est d'un montant tel qu'il ne fait pas obstacle 
au paiement direct de la partie sous-traitée, soit que son montant a été réduit afin que ce paiement 
soit possible. Cette justification est donnée par une attestation ou une mainlevée du bénéficiaire de la 
cession ou du nantissement de créances résultant du marché qui est jointe au présent document. 


 


K - Acceptation et agrément des conditions de paiement du sous-traitant. 
 
A   , le      A   ,  le 
 
Le sous-traitant :  Le candidat ou le titulaire : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice, compétent pour signer le marché, accepte le 
sous-traitant et agrée ses conditions de paiement. 
 
A   , le 
 
Le représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice : 
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L - Notification de l’acte spécial au titulaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Date de la dernière mise à jour :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Date de la dernière mise à jour : 25/08/2014 


 


En cas d’envoi en lettre recommandée avec accusé de réception :  
(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire.) 
 
 


En cas de remise contre récépissé : 
 
Le titulaire reçoit à titre de notification une copie du présent acte spécial : 
 
A                                            , le 
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Mairie  
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PREAMBULE  


 
  


  


  


  


Collectivité contractante :  
Mairie  


Place Jean Burger  


57300 Hagondange  


Tél : 03 87 71 50 10 - Fax : 03 87 72 18 36 


E-mail : mairie@ville-hagondange.fr   


  


Nom, prénom, qualité du signataire du marché :   
Monsieur Jean Claude MAHLER, Maire de Hagondange 


  


  


Procédure de passation :  


Marché à procédure adaptée, en application de l’ordonnance n°2015-899 du 23/07/2015 


et du décret n°2016-360 du 05/03/2016 relatifs aux marchés publics.  


  


  


Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles 127 à 131 du 


décret n°2016-360 du 05/03/2016 relatifs aux marchés publics :  


Monsieur Jean Claude MAHLER, Maire de Hagondange ou son représentant.  


 


 


Le marché est conclu entre  


-d’une part La Commune de HAGONDANGE, représentée par son maire en exercice, ci-après 


dénommée « le pouvoir adjudicateur »  


-et d’autre part l’ENTREPRISE ci-après (cf. article 1) dénommée « le titulaire »  


  


  


  


  







 


 


4/13   


ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE – DISPOSITIONS GENERALES – NOMENCLATURE(S)  


 
  


2.1. Objet du marché  


Le présent acte d’engagement valant CCAP définit les termes régissant le marché ayant l’objet suivant : 


Fourniture, installation et maintenance d’un système de vidéoprotection urbaine et Installation du C.S.U. 


dans un local dédie pour la commune de HAGONDANGE.  


  


Ce marché ayant pour objet d’équiper la ville de HAGONDANGE de système de vidéo protection, comprend 


la fourniture et l’installation des matériels, la signalétique, la maintenance ainsi que la formation nécessaire 


à l’utilisation du logiciel par les personnels d’exploitation.  


  


La description des ouvrages et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le cahier des clauses 


techniques particulières (C.C.T.P.).   


Lieu d’exécution : HAGONDANGE   


 


2.2. Décomposition en lots  


Le marché comporte 2 Lots (voir Règlement de la Consultation)  


  


2.3. Durée du marché  


La durée du marché se confond avec le délai d’exécution indiqué ci-après à l’article 4 du présent CCAP, 


à compter de la date fixée par l’ordre de service prescrivant le commencement de la prestation.  


  


2.4. Tranche conditionnelle (sans objet)  


Néant 


  


2.5. Nomenclature(s)  


La ou les classifications principales et complémentaires conformes au vocabulaire commun des marchés 


européens (CPV) sont :  


  
CLASSIFICATION PRINCIPALE  


Systèmes et appareils de surveillance et de sécurité. (351200001)  
Système de surveillance en circuit fermé. (322350009)  
Installation de dispositifs de sécurité. (452332922)  
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ARTICLE 2 - PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  


 
  


Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes :  


➔ Pièces particulières (jointes) du marché :  


- L’Acte d’engagement (AE) et ses annexes, complété et signé.  


- Le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP), accepté et signé sans modification.  


- Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP), accepté et signé sans modification.  


- Le Bordereau de Prix Unitaires (B.P.U.) 


- La Détail Quantitatif et Estimatif (DQE ; celle-ci sera présentée sous la forme d’un détail estimatif 


comprenant, pour chaque nature d’ouvrage ou chaque élément d’ouvrage la quantité à exécuter 


prévue par le candidat et le prix de l’unité correspondant), établie dans le respect de l’ensemble 


des prescriptions du CCTP, datée et signée.  


- Le planning contractuel d’exécution daté et signé ; ce planning devra être cohérent avec le délai 


d’exécution proposé par l’entreprise à l’article 3 de l’acte d’engagement et aux moyens 


envisagés dans le mémoire explicatif.  


- Le mémoire technique justificatif et l’ensemble de ses pièces constitutives à minima :  


- La description précise de la solution proposée en explicitant les choix techniques réalisés :  


▪ les marques, modèles, caractéristiques techniques détaillées et certificats de conformité de tous 


les matériels retenus (caméra, poste et logiciel d’exploitation, moniteurs de contrôle, serveur de 


réseau, hub, coffrets de répartition) ;  
▪ les caractéristiques techniques détaillées des équipements de transmission ;  


▪ un schéma de principe de l’architecture globale du système proposé ;  


- La certification du fabricant ou de l’intégrateur précisant que l’entreprise à toutes les 


qualifications nécessaires à la mise en œuvre de son matériel et qu’elle a suivi la formation 


spécifique  
- l'indication du nom de la personne responsable de l'étude pouvant fournir tous les 


renseignements utiles.  
- toutes autres pièces demandées au Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)  


  


  


PIECES POSTERIEURES A LA NOTIFICATION DU MARCHE  


- Les études d’exécution technique, préalables au commencement des prestations, telles 


que précisées à l’article 1.5 du CCTP.  


- Le dossier de récolement des travaux à l’issue de la réalisation des prestations du marché 


(cf. article 1.5 du CCTP)  


- La décision d’affermissement de la tranche conditionnelle (pièce contractuelle 


postérieure à la notification du marché), s’il y a lieu.  
- Le cas échéant : les actes spéciaux de sous-traitance et leurs avenants, postérieurs à la 


notification du marché  


  


➔ Pièces générales (non jointes) auxquelles font référence le marché :  


- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) en vigueur applicable aux marchés 


publics de travaux, approuvé par l’arrêté du 3 mars 2014 modifiant l’arrêté du 8 septembre 2009  


- Ordonnance n°2015-899 du 23/07/2015 et décret n°2016-360 du 05/03/2016 relatifs aux 


marchés publics  
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Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d’emploi 


doivent être entièrement rédigés en langue française. S’ils sont rédigés dans une autre langue, ils doivent 


être accompagnés d’une traduction en français, certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté.  


  


ARTICLE 3- SOUS TRAITANCE  


 
  


La sous-traitance de la totalité du marché n’est pas autorisée. Néanmoins, pour l’exécution de sa mission, le 


titulaire pourra faire appel, sous sa responsabilité, à divers services techniques et spécialistes qualifiés dont 


il estimera l’intervention nécessaire. Le prestataire devra, en ce cas, se soumettre à la règlementation 


(articles 133 à 137 du décret et 62 de l’ordonnance).  


Le ou les sous-traitants devront être acceptés et ses conditions de paiement agréées par le pouvoir 


adjudicateur. La demande de sous-traitance intervient soit au moment du dépôt de l’offre soit après la 


notification du marché, dans les conditions prévues par le CMP.  


ARTICLE 4 – DELAIS D’EXECUTION OU DE LIVRAISON  


 
  


4.1. Délais de base Le délai d’exécution de l’ensemble des prestations est stipulé dans l’Acte 


d’engagement.  


  


Le délai d’exécution part de la date de notification du marché ou de la date fixée par l’ordre de service n°1 


prescrivant le commencer des prestations.  


  


Ce délai pourra être décomposé en autant de phases que l’imposeront les conditions techniques de 


réalisation. En conséquence, les ordres de service prescriront les délais partiels d’intervention, dont la 


somme ne sera pas supérieure au délai global consenti.  


  


Concernant la maintenance préventive et corrective, le délai d’exécution est de 1 an à compter de la date 


d’expiration du délai de garantie. article 11 du présent CCAP.  


  


4.2. Prolongation des délais  


Une prolongation du délai d’exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de 


l’article 19.2 du C.C.A.G.-travaux  


La durée de la maintenance pourra être prolongée selon les modalités indiquées à l’article 4.1 du présent 


CCAP afin de prendre en compte l’affermissement des travaux.  


  


ARTICLE 5 VARIATION DES PRIX 


_____________________________________________________________________________  


 


La date d’établissement des prix est la date de la signature de l’offre de prix par le candidat.  
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Les prix sont fermes actualisables par application aux prix du marché d’un coefficient Cn donné par la ou les  


formules suivantes :  


 


  Cn = I(d-3)/Io, selon les dispositions suivantes :  


  - Cn : coefficient d’actualisation,  


  - Io : valeur de l’index de référence au mois zéro,  


  - d : mois de début d’exécution des prestations,  


  - I(d-3) : valeur de l’index de référence au mois d moins 3 mois (sous réserve que le mois d du 


début d’exécution des travaux soit postérieur de plus de trois mois au mois zéro).  


 


L’index de référence I, publiés au Moniteur des Travaux Publics ou au Ministère de l’Ecologie du 


 Développement durable, des Transports et du Logement, est l’index TP01 Index général tous travaux. 


 


 


ARTICLE 6 –MODALITES DE REGLEMENT  


 
  


6.1. Présentation des demandes de paiements  


Les modalités de présentation de la demande de paiement seront établies selon les conditions prévues à 


l’article 13 du C.C.A.G.-travaux  


Les demandes de paiement seront établies en un original et 3 copies.  


Le titulaire transmet ses demandes de paiement par tout moyen permettant de donner date certaine.  


Le mode de règlement choisi est le virement par mandat administratif.  


La monnaie de compte du marché est l’EURO.  


Les demandes de paiement devront parvenir à l’adresse suivante :  


  


Mairie de Hagondange  
Place Jean Burger 


57 300 HAGONDANGE  


  


En cas de cotraitance (groupement solidaire, forme imposée pour le présent marché), le paiement sera 


effectué sur un compte unique ouvert au nom du mandataire ou sur les les comptes de chacun des membres 


du groupement suivant les répartitions indiquées en annexe du présent document, selon le choix précisé 


dans l’Acte d’engagement.  


Les autres dispositions relatives à la cotraitance s’appliquent selon l’article 12.1 du C.C.A.G.-F.C.S Le maître 


d’ouvrage se libèrera des sommes dues aux sous-traitant payés directement en faisant porter leurs montants 


au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les actes spéciaux.  


6.2. Acomptes et paiements partiels définitifs  


Les ouvrages et prestations faisant l’objet du présent marché seront réglés suivant l’avancement des 


prestations.  


Les acomptes seront versés au titulaire dans les conditions de l’article 13.2 du C.C.A.G.-travaux  
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6.3. Délai global de paiement  


Les sommes dues au(x) titulaire(s), seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 


réception des demandes de paiement.  


Le taux des intérêts moratoires applicables en cas de dépassement du délai maximum de règlement 


est égal à 3 fois le taux de l’intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont 


commencé à courir.  


 


ARTICLE 7 – AVANCE  


  


 Sans objet (si montant du marché –ou de la tranche affermie- inférieur à 50 000 € HT et dans la mesure 


où le délai d’exécution est supérieur à 2 mois).  


  


Une avance sera accordée au titulaire du marché en application de l’article 110 du décret1, sauf renonciation 


expresse de sa part figurant ci-dessous :  


Le titulaire déclare :  


 Souhaiter percevoir une avance  


Le montant de l’avance est fixé à 5,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, de la tranche affermie 


si sa durée est inférieure ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l’avance est 


égale à 5,00 % d’une somme égale à douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée 


exprimée en mois.  


Le montant de l’avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d’une clause de variation de prix.  


Le remboursement de l’avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire 


atteint ou dépasse 65,00 % du montant initial de la tranche. Il doit être terminé lorsque ledit montant 


atteint 80,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, de la tranche.  


Ce remboursement s’effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre 


d’acompte ou de solde.  


  


 Renoncer à percevoir avance  


  


  


ARTICLE 8 – CLAUSES DE SURETE ET DE FINANCEMENT  


 
  


La retenue de garantie est fixée à 5 % du montant du marché, augmenté de ses avenants. Ce taux sera, le cas 


échéant, appliqué au montant de chaque acompte. Elle couvrira les réserves à la réception des prestations, 


ainsi que celles qui seraient formulées pendant le délai de garantie. La retenue de garantie peut être 


remplacée au gré du titulaire par une garantie à première demande ou, si le pouvoir adjudicateur ne s’y 


oppose pas, par une caution personnelle et solidaire. Le montant de la garantie à première demande ou de 


la caution personnelle et solidaire ne peut être supérieur à celui de la retenue de garantie qu’elles 


remplacent.  


                                                           
1 Conformément  à l’article 110 du décret, une avance est accordée au titulaire d’un marché lorsque le montant initial du 


marché ou de la tranche affermie est supérieur à 50 000 € HT et dans la mesure où le délai d’exécution est supérieur à 2 


mois. Le titulaire du marché peut refuser le versement de cette avance. En cas d’acceptation, une garantie à première 


demande d’un montant égal à celui de l’avance sera exigée avant tout paiement.  
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 ARTICLE 9 – PENALITES  


 


9.1 - Pénalités de retard  


Lorsque le délai contractuel d’exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, 


par jour de retard et sans mise en demeure préalable des pénalités fixées à 1/100ème du montant du marché 


par jour calendaire.  


  


9.2 - Pénalités d’indisponibilité pour les prestations de maintenance  


Concernant les pénalités pour indisponibilité, les stipulations de l’article 20 du C.C.A.G.-travaux s’appliquent.  


  


9.3 - Pénalité pour travail dissimulé  


Si le titulaire du marché ne s’acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail 


dissimulé par dissimulation d’activité ou d’emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité 


correspondant à 10% du montant TTC du marché.  


Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 


sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé.  


  


ARTICLE 10 – CONDITIONS D’EXECUTION DES PRESTATIONS  


 
  


Les prestations devront être conformes aux stipulations du marché (les normes et spécifications techniques 


applicables étant celles en vigueur à la date du marché).  


  


Matériels, objets et approvisionnements confiés au titulaire : en vue de l’exécution du marché, des 


matériels, objets et approvisionnements seront remis par le pouvoir adjudicateur au titulaire sans 


transfert de propriété à son profit. Les conditions de remise puis de restitution sont prévues à l’article 22 


du C.C.A.G.-travaux.  


  


Stockage, emballage et transport : le stockage, l’emballage et le transport des fournitures seront effectués 


dans les conditions de l’article 24 du C.C.A.G.-travaux. Ainsi, les emballages relèvent de la responsabilité 


du titulaire et restent sa propriété. De même, le transport s’effectue sous sa responsabilité jusqu’au lieu 


de livraison.  


  


Conditions de livraison : la livraison des fournitures s’effectuera dans les conditions de l’article 26 du 


C.C.A.G.-travaux.  


  


Formation du personnel : le titulaire assurera la formation du personnel chargé d’utiliser les prestations. 


La formation sera destinée aux responsables techniques de l’installation et à ou aux agent(s) chargés 


d’utiliser les prestations.   Voir également l’article 1.17 du CCTP  


  


Décision de poursuivre : la poursuite de l’exécution des prestations en cas de dépassement de la masse 


initiale est subordonnée à la conclusion d’un avenant ou à l’émission d’une décision de poursuivre prise 


par le pouvoir adjudicateur.  
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ARTICLE 11 – CONSTATATION DE L’EXECUTION DES PRESTATIONS  


 
  


A l’issue des opérations de vérification quantitatives et qualitatives, qui seront effectuées dans les conditions 


et selon les modalités précisées à l’article 1.15 du CCTP, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les 


conditions prévues à l’article 23 du C.C.A.G.-travaux.  


  


  


ARTICLE 12 – MAINTENANCE  


 
  


De par leur nature, les prestations objet du marché nécessitent de la maintenance.  


Le titulaire s’engage à assurer la maintenance préventive et corrective pendant une durée de 1 an. 


 


ARTICLE 13 – GARANTIES DES PRESTATIONS ET DES EQUIPEMENTS  


 
  


Les prestations et équipements font l’objet d’une garantie (constructeur et installateur) minimale d’un (1) 


an dont le point de départ est la notification de la décision d’admission (date de signature du procès-verbal 


de réception des installations en ordre de marche). Les modalités de cette garantie sont définies à l’article 


44.1 du C.C.A.G.-travaux.  Voir également l’article 1.16 du CCTP  


   


  


ARTICLE 14 – ASSURANCES  


 
  


Dans un délai de quinze jours à compter de la notification du marché et avant tout commencement 


d’exécution, le titulaire devra justifier qu’il est couvert par un contrat d’assurance au titre de la responsabilité 


civile découlant des articles 1382 à 1384 du Code civil.  


Il devra donc fournir une attestation de son assureur justifiant qu’il est à jour de ses cotisations et que sa 


police contient les garanties en rapport avec l’importance de la prestation.  


À tout moment durant l’exécution de la prestation, le titulaire doit être en mesure de produire cette 


attestation, sur demande du pouvoir adjudicateur et dans un délai de quinze jours à compter de la réception 


de la demande.  


  


ARTICLE 15 – MODIFICATIONS RELATIVES AU TITULAIRE DU PRESENT MARCHE  


 
  


En cas de modification de sa dénomination sociale, le titulaire doit impérativement en informer dans les plus 


brefs délais le Maire par écrit et communiquer un extrait Kbis mentionnant ce changement.  


Le titulaire doit informer le Maire de tout projet de fusion ou d’absorption de l’entreprise titulaire et de tout 


projet de cession du marché dans les plus brefs délais et produire les documents et renseignements utiles 


qui lui seront notifiés concernant la nouvelle entreprise à qui le marché est transféré ou cédé. En cas 


d’acceptation de la cession du marché par le pouvoir adjudicateur, elle fera l’objet d’un avenant constatant 


le transfert du marché au nouveau titulaire.  
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ARTICLE 16 – RESILIATION DU MARCHE  


 
  


Seules les stipulations du C.C.A.G.-travaux, relatives à la résiliation du marché, sont applicables.  


En cas de résiliation pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire percevra à titre 


d’indemnisation une somme forfaitaire calculée en appliquant au montant initial hors TVA, diminué du 


montant hors TVA non révisé des prestations admises, un pourcentage égal à 5,00 %.  


D’autre part, en cas d’inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles 48, 49, 52, 53 


& 54 du décret ou de refus de produire les pièces prévues aux articles D. 8222-5 ou D.  


8222-7 à 8 du Code du travail conformément à l’article 51 du décret, il sera fait application aux torts du 


titulaire des conditions de résiliation prévues par le marché.  


Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et 


risques du titulaire. 
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ARTICLE 17 – REDRESSEMENT OU LIQUIDATION JUDICIAIRE  


 
  


Les dispositions qui suivent sont applicables en cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire.  


« Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement à la 


personne publique par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision 


susceptible d’avoir un effet sur l’exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, la 


personne publique adresse à l’administrateur une mise en demeure lui demandant s’il entend exiger 


l’exécution du marché. Cette mise en demeure est adressée au titulaire dans le cas d’une procédure 


simplifiée sans administrateur si, en application de l’article L 627-2 du Code de Commerce, le juge 


commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l’article L 622-13 du 


Code de Commerce. En cas de réponse négative ou de l’absence de réponse dans le délai d’un 


mois à compter de l’envoi de la mise en demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai 


d’un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant l’expiration dudit délai, le juge commissaire a 


accordé à l’administrateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court.  


La résiliation prend effet à la date de décision de l’administrateur ou du titulaire de renoncer à 


poursuivre l’exécution du marché, ou à l’expiration du délai d’un mois ci-dessus. Elle n’ouvre droit, 


pour le titulaire, à aucune indemnité. En cas de liquidation judiciaire, la résiliation du marché est 


prononcée, sauf si le jugement autorise expressément le maintien de l’activité de l’entreprise. Dans 


cette hypothèse, la personne publique pourra accepter la continuation du marché pendant la période 


visée à la décision de justice ou résilier le marché sans indemnité pour le titulaire ».  


  


  


ARTICLE 18 - LITIGES  


 
  
Instance chargée des procédures de recours :  


Tribunal Administratif de STRASBOURG 
31, Avenue de la Paix – 67000 STRASBOURG 


E-mail : greffe.ta-strasbourg@juradm.fr 


 


Les voies de recours ouvertes aux candidats sont les suivantes : Articles R 421-1 à R 421-7 du Code de Justice 


administrative (deux mois à compter de la notification ou publication de la décision de rejet de l’organisme). 


Articles L 551-1 et R 551-1 du Code de justice administrative pour le référé précontractuel qui peut être exercé 


depuis le début de la procédure de passation jusqu’à la signature du contrat. 


  


  


ARTICLE 19 - PIECES A PRODUIRE PAR LE TITULAIRE  


 
  


En cas d’attribution du marché, le candidat unique ou chaque cotraitant s’engage à produire, à la conclusion 


du contrat, les pièces mentionnées aux articles D 8222-5 ou D 8222-7 et 8 et D 8254-2 à 5 du Code du travail 


ainsi que les attestations et certificats délivrés par les administrations fiscales et sociales et 


organismes compétents. Le candidat est informé de ce que la non production de ces pièces emportera rejet 


de son offre et son élimination ou résiliation du contrat.  


 


 



mailto:greffe.ta-strasbourg@juradm.fr
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ARTICLE 20– DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX  


 
  


Les dérogations aux C.C.A.G.-travaux, explicitées dans les articles désignés ci-après du C.C.A.P., sont 


apportées aux articles suivants :  


L’article 8.1 (Pénalités de retard) déroge à l’article 20 du C.C.A.G. travaux  


  


  


  


  


  


  


  
A…………………………………….        Le……………………………………  


  


                                                                                                Porter la mention manuscrite «  Lu et accepté » 


  


  


   


  


  


  


Signature(s) du (ou des) entrepreneur(s) ou du mandataire dûment  


habilité par un pouvoir (ci-joint) des cotraitants  


(Représentant habilité à signer le marché)  
  


                                                  + Tampon de l’entreprise  
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DCE VIDEO/DQE LOT 1 ET LOT 2 HAGONDANGE.xls
DQE VIDEOPROTECTION - LOT 1-

		

		VILLE DE HAGONDANGE

		PROJET SYSTÈME DE VIDEO PROTECTION - LOT 1- Fourniture et installation d'un système de video protection

		Sites		Désignation		U		Qté		Prix Unitaire		Prix Total

				EQUIPEMENT VIDEO et CABLAGE

				CAMERA NUMERO 1,2 et 3 - ROND POINT LIDL

				Fourniture, pose et raccordement de caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		pce		1				$   - 0

		1		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		2				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, switch durci POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 4 - RUE DU TIGRE

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		2				$   - 0

		2		Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 5 - RUE ST JACQUES

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

		3

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 6 et 7 - RUE DU 11 NOVEMBRE

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		2				$   - 0

		4		Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		2				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		2				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 8 et 9 - RUE DU STADE DE LA CITE

				Fourniture, pose et raccordement de caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

		5

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, switch durci POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 6 et 9  RUE VIVILLE

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		2				$   - 0

		6

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		2				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		2				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 20 -  RUE DU DOCTEUR VIVILLE - PARKING PISCINE

				Dome IP 360° 4x3MP 2,8-8mm IP66 avec support de mât		pce		1				$   - 0

		7

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 13 et 14 - RUE DE L'ETANG

				Fourniture, pose et raccordement de caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		pce		1				$   - 0

		8

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de		ens		1				$   - 0

				protection, switch durci POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1

												$   - 0

				CAMERA NUMERO 15, 16 et 17 - RUE ELSA TRIOLET - BALLASTIERE

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		3				$   - 0

		9		Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		2				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, switch durci POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		2				$   - 0

				Les modules CPL devront être dans une armoire à proximité de l'armoire Ep actuelle ( l'armoire est à inclure à l'offre)

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 18 et 19 - ANGLE BOUSSANGE/ETANG

				Fourniture, pose et raccordement de caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

		10		Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		100

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 21 - RUE DE BOUSSANGE

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

		11		Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		100

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 12 - RUE DU HASSEL / AVENUE DE France

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

		12		Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		400

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 22 et 23 - RUE DE METZ / RUE BARBUSSE

				Fourniture, pose et raccordement de caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		pce		1				$   - 0

		13		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		100				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 24 et 25 - RUE DE LA FONTAINE / RUE MOZART

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		2				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

		14		protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		30				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement d'un ensemble emetteurs-récepteurs sans		ens		1				$   - 0

				fil - POE  Fréquences 4,9-5,8 Ghz avec antenne directionnelle intégrée

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 26- RUE DES PECHEURS - COSEC

		15		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		300				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 27- RUE JEAN MOULIN - COLLEGE

		16		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		100				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 28- RUE DES PECHEURS - ECOLE VERLAINE

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

		17		Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		300				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 29 - RUE DES PECHEURS - ECOLE VERLAINE

		18		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		300				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 30 - ROND POINT RUE DE METZ

		19		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement 180° d'au moins 4MP		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		500				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 31 - RUE VOLTAIRE

		20		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 32 - HENRI HOFFMANN- PALAIS DES SPORTS

		21		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 33 - HENRI HOFFMANN- SALLE DES FETES

		22		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 34 - RUE DE LA GARE - FACE TUNNEL SNCF

		23		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture, pose et raccordement d'un Module CPL de communication UMPI		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 35-36- RUE DE LA GARE - FACE COMMISSARIAT

				Fourniture, pose et raccordement de caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		pce		1				$   - 0

		24		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		100				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 37 et 38 - RUE DE METZ - PARC MUNICIPAL

		25		Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		2				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		100				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		2				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 39 et 40 - RUE DU FAUBOURG

				Fourniture, pose et raccordement de caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		pce		1				$   - 0

		26

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		70				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 41 et 42 - ROND POINT RUE DE METZ

				Fourniture, pose et raccordement de caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		pce		1				$   - 0

		27

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		300				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 43 et 44 -  RUE DE METZ

				Fourniture, pose et raccordement de caméra VPI d'au moins 2MP-Obj. 8-32mm + support mât		pce		1				$   - 0

		28

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		300				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 45-  RUE DU NINGUERT

		29

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		300				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 46-  RUE DU CIMETIERE

		30

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		300				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 47-  RUE PIERRE SEMARD - ECOLE

		31

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		200				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 48-  ANGLE RUE DES FLEURS/RUE NANSEN

		32

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement d'au moins 4MP - Obj. 2.8-12mm		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		300				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				CAMERA NUMERO 49-  ROND POINT PONT DE VERDUN

		33

				Fourniture, pose et raccordement de caméra environnement 180° d'au moins 4MP		pce		1				$   - 0

				Fourniture, pose et raccordement de coffret d'alimentation et de		pce		1				$   - 0

				communication comprenant : coffret pour montage sur mât, disjoncteur de

				protection, injecteur POE, alimentation 12Vcc

				Fourniture et pose câble bi-fibre G657A2		ML		50				$   - 0

				Raccordement optique ( y compris épissure dans BPEO existante )		ens		1				$   - 0

				convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				RACCORDEMENT DES POSTES ET LIAISON FO

				1°) Fourniture, pose et raccordement d'une liaison optique 2 FO entre le poste		ens		19				$   - 0

				le boitier optique du réseau de télédistribution le plus proche

				+ convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC

				Fourniture, pose et raccordement d'un Modem de communication UMPI CX 64 PLUS		ens		19				$   - 0

				2°) Liaison MAIRIE - REGIE en  36 FO

				Fourniture, pose et raccordement d'une liaison optique 36 FO entre la Mairie		ens		1				$   - 0

				et la Régie raccordée sur deux tiroirs 36 FO SC

				3°) Liaison MAIRIE - POLICE en  24 FO

				Fourniture, pose et raccordement d'une liaison optique 24 FO entre la Mairie		ens		1				$   - 0

				et la Commissariat de Police raccordée sur deux tiroirs 24 FO SC

				+ convertisseurs optique 100Base TX vers 100FX SM 15 km 2 FO SC

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				EQUIPEMENT MAIRIE

				Fourniture, pose et raccordement d'une baie 19'' 15U avec porte vitrée		ens		1				$   - 0

				comprenant : alimentations, switch 48 ports 10/100 base TX, 2 chassis pour

				12 convertisseurs optique, 24 convertisseurs optique 100Base TX vers

				100FX SM 15 km 2 FO SC et onduleur.

				Serveur d'enregistrement 48Tb HDNVR3-PRM-48TB-EU 2U-19"		pce		1				$   - 0

				Station de travail avec écran 32"		pce		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				EQUIPEMENT COMMISSARIAT DE POLICE

				Station de travail avec écran 32"		pce		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				PRESTATIONS

				Mise en service, paramétrages, essais de fonctionnement		ens		1				$   - 0

				Formation des exploitants à l'utilisation		ens		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				SOUS-TOTAL HT VIDEO - PROTECTION								$   - 0

				RECAPITULATION

				SOUS-TOTAL HT VIDEO - PROTECTION						$   - 0

				MONTANT TOTAL HT						$   - 0

				TVA au taux de 20%						$   - 0

				MONTANT TOTAL TTC								$   - 0
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DQE GENIE CIVIL - LOT 2 -

		VILLE DE HAGONDANGE

		PROJET SYSTÈME DE VIDEO PROTECTION - LOT 2- Génie civil

		Pos.		Désignation		U		Qté		Prix Unitaire		Prix Total

				GC RUE MOZART DEVANT ECOLE MATERNELLE

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection des enrobés		Ens		1				$   - 0

				Percement de chambre		u		1				$   - 0

				Fourniture et pose de gaine TPCØ63 blanc + grillage avertisseur		ml		15				$   - 0

				Percement de massif de candélabre		u		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				GC COLLEGE PAUL LANGEVIN

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection des enrobés trottoir		ml		4				$   - 0

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection des enrobés route		ml		10				$   - 0

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection en terrain naturel		ml		3				$   - 0

				Fourniture et pose de 2 gaines PVC 56/60 + grillage avertisseur		ml		17				$   - 0

				Pose d'une L1T sans fond sur réseau existant		u		1				$   - 0

				Percement de bâtiment existant		u		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				GC PARC MUNICIPAL

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection des enrobés trottoir		ml		15				$   - 0

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection en gravillon		ml		10				$   - 0

				Pose d'une chambre L1T verrouillable		u		1				$   - 0

				Fourniture et pose de 2 gaines PVC 56/60 + grillage avertisseur		ml		25				$   - 0

				Raccordement sur chambre existante		u		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				GC ROND POINT ASCOMETAL

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection des enrobés		ml		8				$   - 0

				Raccordement sur candélabre existant		ens		1				$   - 0

				Fourniture et pose de 1 gaine TPC Ø63 blanche + grillage avertisseur		ml		9				$   - 0

				Raccordement sur chambre existante		u		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				GC RUE DU STADE

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection en terrain naturel		ml		44				$   - 0

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection des enrobés trottoir		ml		95				$   - 0

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection des enrobés en traversée de chaussée		ml		5				$   - 0

				Pose d'une chambre L1T		u		2				$   - 0

				Fourniture et pose de 2 gaines PVC 56/60 + grillage avertisseur		ml		144				$   - 0

				Raccordement sur chambre existante		u		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				GC RUE RUE ZAMENHOFF - COMMISSARIAT

				Terrassement, rebouchage de la fouille et réfection des enrobés trottoir		ml		6				$   - 0

				Fourniture et pose de 2 gaines PVC 42/45 + grillage avertisseur		ml		7				$   - 0

				Raccordement sur chambre existante		u		1				$   - 0

				Adduction batiment		u		1				$   - 0

				SOUS-TOTAL HT								$   - 0

				RECAPITULATION

				SOUS-TOTAL HT  GC VIDEO - PROTECTION						$   - 0

				MONTANT TOTAL HT						$   - 0

				TVA au taux de 20%						$   - 0

				MONTANT TOTAL TTC								$   - 0
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Article premier - Objet de la consultation 


La présente consultation concerne l’installation de vidéoprotection au sein de la commune de 
Hagondange afin de renforcer le sentiment de sécurité. Le marché a un objectif de dissuasion mais 
aussi de distinguer aux entrées et sorties de ville les plaques d’immatriculations d’auteurs d’actes 
malveillants. 


Article 2 - Conditions de la consultation 


2-1 - Mode de la consultation 


Marché passé selon une procédure adaptée – Ordonnance n°2015-899 du 23/07/2015 et décret 
n°2016-360 du 05/03/2016 relatifs aux marchés publics  


2-2 - Mode de règlement 


Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif suivi d'un virement. 


2-3 - Délai(s) d'exécution 


Les délais d'exécution sont définis à l'article III de l'acte d'engagement et à l'article 4 du Cahier des 
Clauses Administratives Particulières. 


2-4 - Délai de validité des offres 


Le délai de validité des offres est fixé à 120 jours à compter de la date limite de réception des offres. 


2-5 - Variantes 


Les candidats pourront proposer des variantes. Ils devront dans tous les cas répondre à l’offre de 
base et compléter l’acte d’engagement en conséquence. 


2-6 - Organisation de la consultation 


Les travaux font l'objet de 2 lots et sont répartis par lots définis comme suit : 


- LOT 1 : intégration et mise en service d’un système de vidéoprotection  


- LOT 2 : Travaux de terrassement 


2.7 - Visite du site des travaux 
 
Une visite sur site peut être réalisée. Le candidat prendra contact avec le service technique pour 
l’organisation de la visite. 


 


 







Article 3 : Contenu du dossier de consultation 


Le dossier de consultation (liste des pièces à fournir au candidat par l'acheteur public) comprend les 
documents suivants : 


➢ l'acte d’engagement, 
➢ le règlement de la consultation, 
➢ le CCAP, 
➢ le B.P.U., 
➢ le D.Q.E. 
➢ le CCTP et son annexe. 


Les candidats intéressés auront la possibilité de télécharger le dossier de consultation sur le 


site internet de la ville de Hagondange : www.ville-hagondange.fr (rubrique des marchés 


publics) ou sur la plate-forme de dématérialisation www.depoz.fr . 


 
Nota : Un plan synthèse (DWG) est disponible à la demande, si besoin, auprès d’ENERGIES 


SERVICES – M. FERRO 


Article 4 - Présentation des offres 


Les offres des concurrents seront entièrement rédigées en langue française ou accompagnées 
d’une traduction en français certifiée conforme à l’original par un traducteur assermenté. Elles 
seront exprimées en EURO. 


4.1- Documents à produire 


Chaque candidat aura à produire un dossier complet comprenant les pièces suivantes, datées 
et signées par lui : 


Pour les pièces concernant la candidature :  


Les candidats doivent utiliser les formulaires DC1 (lettre de candidature) et DC2 (déclaration 
du candidat) pour présenter leur candidature. Ces documents sont disponibles et 
téléchargeables dans ce présent marché. Ils contiendront les éléments indiqués ci -dessous 
: 


Les renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise tels que prévus aux articles 
48 et 50 à 52 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 : 


➢ Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 


➢ Déclaration sur l’honneur pour justifier que le candidat n’entre dans aucun des cas mentionnés 
à l’article ; 


➢ Renseignements sur le respect de l’obligation d’emploi mentionnée à l’article L.323-1 du code 
du travail. 


Les renseignements concernant la capacité économique et financière de l’entreprise : 


➢ Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires concernant les services 
objet du contrat, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles ; 
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➢ Déclaration appropriée de banques ou preuve d’une assurance pour les risques 
professionnels. 


Les renseignements concernant les références professionnelles et la capacité technique de 
l’entreprise tels que prévus à l’article 51 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 : 


➢ Présentation du candidat en termes de compétences liées au présent marché – (en cas de 
groupement indiquer les missions de chaque membre) ; 


➢ Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l’importance du personnel 
d’encadrement pour chacune des trois dernières années et leurs qualifications et missions 
dans l’entreprise ; 


➢ Liste des principales opérations similaires effectuées au cours des trois dernières années, 
indiquant la nature des travaux, le montant, la date et le destinataire public ou privé. Les 
prestations de services sont prouvées par des attestations du destinataire ou, à défaut, par 
une déclaration de l’opérateur économique et/ou qualifications ; 


➢ Une déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation de l’ouvrage ; 


➢ Une déclaration indiquant les moyens humains de l'entreprise pour la réalisation de l’ouvrage. 


Pour justifier des capacités professionnelles, techniques et financières d’autres opérateurs 
économiques sur lesquels il s’appuie pour présenter sa candidature, le candidat produit les 
mêmes documents concernant cet opérateur économique que ceux qui lui sont exigés par le 
pouvoir adjudicateur. En outre, pour justifier qu’il dispose des capacités de cet opérateur 
économique pour l’exécution des prestations, le candidat produit un engagement écrit de 
l’opérateur économique. 


En ce qui concerne les obligations fiscales et sociales, le candidat pourra fournir soit : 


➢ une déclaration sur l’honneur, dûment datée et signée, justifiant qu’il a satisfait à ses 
obligations fiscales et sociales 


OU 


➢ Si ces documents sont en possession du candidat, les certificats fiscaux et sociaux délivrés 
par les administrations et organismes compétents OU l’état annuel des certificats reçus 
(NOTI2) pour une situation au 31 décembre 2015. 


Pièces de l’offre :  


Un projet de marché comprenant : 


➢ L’acte d’engagement (A.E.) : à compléter par les représentants qualifiés des entreprises ayant 
vocation à être titulaire du contrat 


➢ Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P.) cahier ci-joint à accepter sans 
aucune modification, daté et signé 


➢ Le Cahier des Clauses Administratives Particulières 


➢ Le Bordereau de Prix Unitaires 


➢ Le Détail Quantitatif Estimatif 


➢ Un mémoire permettant d’apprécier la valeur technique détaillant notamment : 


 







• Moyens humains et techniques affectés à l’opération 


• Programme d’exécution et durée prévisionnelle des différentes tâches et effectifs affectés à 
chaque tâche 


• Listing complet des équipements proposés au regard du CCTP 


• Méthodologie de l’intervention 


 


L’offre la mieux classée sera donc retenue à titre provisoire en attendant que le candidat 
produise les certificats et attestations des articles 48 à 52 du décret n° 2016-360 du 25 mars 
2016. Le délai imparti par le pouvoir adjudicateur à l’attributaire pour remettre ces documents 
sera indiqué dans le courrier envoyé à celui-ci ; ce délai ne pourra être supérieur à 5 jours. 


Article 5 - Jugement des candidatures et des offres 


L’analyse des candidatures et le jugement des offres seront effectués dans le respect des 
principes fondamentaux de la commande publique. 


Les critères intervenant pour la sélection des candidatures sont : 
1- Garanties et capacités techniques et financières 
2- Références professionnelles 


Les critères retenus pour le jugement des offres sont indiqués ci-dessous et pondérés de la 
manière suivante : 


 
LIBELLE POINTS 


1- Prix des prestations 50 


2- Valeur technique 40 


3- Délais 10 


→ Calcul de la note des offres pour les critères valeur technique : 


On attribue une note sur 20 aux différents candidats en se basant sur le mémoire  
technique fourni, puis on calcule la note finale en utilisant la méthode des ratios. 
Pas de note méthodologique : 0 point 
Note candidat X = (vx/20) x 40 
vx : note obtenue par le candidat X 


→ Calcul de la note des offres pour le critère prix : 


Note candidat : X = (mp/px) x 50 
mp : offre la plus basse 
px : prix proposé par le candidat X 


→ Calcul de la note des offres pour le critère délais : 


Note candidat X = (md/dx) X 10 
md : meilleur délais 
dx :délais proposé par le candidat X. 


Article 6 - Conditions d'envoi ou de remise des offres 


Les offres doivent être remises pour le jeudi 26 juillet 2018 à 12 H 00 


 







6.1 – Transmission sous support papier 


Les candidats transmettent leur offre sous pli cacheté portant les mentions : 


 
 


MISE EN PLACE D’UN DISPOSITIF 


DE 


VIDEOPROTECTION URBAIN 


 « NE PAS OUVRIR » 


Ce pli doit contenir les pièces définies à l’article 4.1 et devra être remis contre récépissé ou, 
s’il est envoyé par la poste par pli recommandé avec avis de réception postal, parvenir à 
destination avant la date et l’heure limites de réception des offres indiquées sur la page de 
garde du présent document et ce, à l’adresse suivante : 


Mairie de Hagondange 
Services Techniques 


Place Jean Burger 
57300 HAGONDANGE 


 


Le pli qui serait remis ou dont l’avis de réception serait délivré après la date et l’heure limites 
précitées ainsi que remis sous enveloppe non cachetée, ne sera pas retenu ; il sera renvoyé 
à leurs auteurs. 


L’offre peut également être déposée sur la plate-forme dématérialisée www.depoz.fr . 


 


Article 7 : Renseignements complémentaires 


Pour obtenir tous les renseignements complémentaires qui leur seraient nécessaires au cours 
de leur étude, les candidats peuvent s’adresser à : 


Pour la partie administrative :                   Mairie de Hagondange 
 Services Techniques 
 Place Jean Burger 
 57300 HAGONDANGE 
 Monsieur R. KALECHE 


       Tél. : 03.87.71.50.10 
 
Pour la partie technique :                    ENERGIES SERVICES 
             22, rue de la Fontaine 
                                                                       57300 HAGONDANGE 
              Monsieur J. FERRO 
                                                                       Tél. : 03 87 71 66 34 


Article 8 : CLAUSES COMPLEMENTAIRES 


Seuls les espaces réservés aux candidats sont à compléter. Toute modification ou ajout sur 
les documents de la consultation est strictement interdit et entraînera le rejet de l’offre. 
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